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LOT UNIQUE

ASSURANCE  "FLOTTE AUTOMOBILE et RISQUES ANNEXES"

CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES

Le présent cahier des clauses particulières comporte, par ordre de prévalence décroissant :

 Conditions particulières

 Conventions spéciales

 Annexes
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ASSURANCE FLOTTE AUTOMOBILE

ET RISQUES ANNEXES

DE LA

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

GRAND CALAIS, TERRES & MERS

CONDITIONS PARTICULIERES

Contrat Compagnie .....................................

Numéro ......................................

Le présent contrat est régi par le Code des assurances 

Ce document est la propriété exclusive de la Société PROTECTAS. Il a fait l'objet d'un dépôt au titre des droits d'auteur. Toute utilisation 
même partielle ne peut être effectuée qu'avec l'autorisation préalable des représentants légaux de la Société PROTECTAS.



PROTECTAS - IDDN.FR.001.030025.006.R.P.2002.000.00000

CP FLOTTE AUTOMOBILE ET RISQUES ANNEXES - Page 3/13

PLAN DU CONTRAT

CONDITIONS PARTICULIERES

ASSURANCE "FLOTTE AUTOMOBILE ET RISQUES ANNEXES"................................................................4

1 / IDENTIFICATION DU CONTRAT .............................................................................................................4

2 / OBJET DE L'ASSURANCE .......................................................................................................................5

3 / MONTANTS DES GARANTIES ................................................................................................................5

4 / CONVENTIONS DIVERSES .....................................................................................................................6

5 / DETAIL DES GARANTIES .......................................................................................................................9

6 / ASSURANCE MARCHANDISES TRANSPORTEES .....................................................................................9

7 / ASSURANCE FLOTTE NAUTIQUE .........................................................................................................10

8 / CALCUL DE LA PRIME .........................................................................................................................10

9 / PRIME ................................................................................................................................................12

10 / INDEXATION ......................................................................................................................................12

11 / PIECES ANNEXES ................................................................................................................................13



PROTECTAS - IDDN.FR.001.030025.006.R.P.2002.000.00000

CP FLOTTE AUTOMOBILE ET RISQUES ANNEXES - Page 4/13

CONDITIONS PARTICULIERES DU CONTRAT
ASSURANCE "FLOTTE AUTOMOBILE

ET RISQUES ANNEXES"

CONTRAT N°

1 / IDENTIFICATION DU CONTRAT :

1.1 - SOUSCRIPTEUR :

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION GRAND CALAIS, TERRES & MERS 

appelée ci-après la Communauté d'Agglomération

représentée par sa Présidente en exercice.

adresse administrative : 76 boulevard Gambetta
CS 40021
62101 CALAIS 

1.2 - ASSUREUR :

1.3 - EFFET : 1er JANVIER 2018

1.4 - ECHÉANCE : 1er JANVIER PREAVIS DE RESILIATION :  4 MOIS

1.5 - DURÉE DU CONTRAT :

5 ans avec possibilité pour les deux parties de résiliation annuelle sous préavis de 
4 mois avant l'échéance.

1.6 - RÉSILIATION APRÈS SINISTRE :

Il est convenu que l'assureur pourra utiliser la faculté de résiliation après sinistre 
prévue à l'article R. 113-10 du Code des assurances dans les conditions suivantes :

 pour autant que le montant des sinistres réglés et raisonnablement provisionnés 
sur l'exercice concerné est égal ou supérieur au montant de la prime TTC 
annuelle de l'exercice concerné.

 la résiliation prend effet 4 mois à compter de sa notification au souscripteur.
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2 / OBJET DE L'ASSURANCE :

Le présent contrat a pour objet d'assurer l'ensemble des véhicules automobiles, engins, 
remorques, cyclos soumis à l'obligation d'assurance prévue à l'article L. 211.1 du Code 
des assurances et dont la Communauté d'Agglomération Grand Calais, Terres & Mers 
est propriétaire ou dont elle a la garde ou l'usage selon les garanties et dispositions ci-
après et celles prévues aux annexes des présentes Conditions Particulières.

Les présentes Conditions Particulières annulent et remplacent, pour ce qu'elles ont de 
plus favorable à l'assuré, les dispositions des Conventions Spéciales (CS) et Conditions 
Générales en annexe.
Il est convenu qu'en cas de contestation sur l'application de ces différents documents ce 
sera la clause la plus favorable à l'assuré qui s'appliquera.

3 / MONTANTS DES GARANTIES :

Les montants de garanties s'appliquent aux risques tels que définis aux Conventions 
Spéciales en annexe.

3.1 - RESPONSABILITE CIVILE (article 2 des CS) :

 Dommages corporels : Illimité
 Dommages matériels et immatériels : 100 000 000 €

3.2 - DOMMAGES AUX VEHICULES, VOL, INCENDIE, VANDALISME, ATTENTAT, FORCES DE LA 
NATURE, CATASTROPHES NATURELLES : (articles 5, 6, 7, 8, 9 11, 12 et 14 des CS) :

 Frais de réparation ou de remise en état ou de remplacement dans la limite de :

- la valeur vénale du véhicule ;

- la valeur à neuf pour les véhicules de moins d'un an et de moins de 
10 000 km.

 Frais de dépannage et frais de stationnement dans un garage dans la limite de :

- Véhicule ≤ à 3.5 T : 3 000 €

- Véhicule de + 3.5 T : 6 000 €

3.3 - PROTECTION JURIDIQUE (article 3 des CS) : 15 000 €

3.4 - BRIS DE GLACES (article 10 des CS) :

Frais de réparation ou de remplacement.
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3.5 - CONTENU DES VEHICULES (article 13 des CS) = 2 000 €

3.6 - INDIVIDUELLE CONDUCTEUR (article 4 des CS) :

Barème de droit commun : 300 000 €.

3.7 - ASSISTANCE (SELON ANNEXE)

Sans franchise kilométrique.

4 / CONVENTIONS DIVERSES :

Il est convenu, entre l'assureur et l'assuré :

4.1 - Que les dommages, causés par un véhicule assuré à une personne employée de 
l'assuré ou à un élément quelconque du patrimoine de l'assuré, sont considérés 
comme des dommages causés à un tiers (sauf pour les dommages causés au 
véhicule responsable de l'accident). Cette extension de garantie s’applique à défaut 
ou en complément de l’assurance Dommages aux biens.

4.2 - Que la garantie est acquise en cas de dommages provoqués ou aggravés par le 
transport de matières inflammables, corrosives, explosives ou comburantes et par 
le transport de sources de rayonnements ionisants destinés à être utilisés hors 
d’une installation nucléaire.
Certains véhicules, notamment ceux des ateliers ou de la voirie, peuvent être 
amenés à transporter des huiles, essences ou produits similaires en quantité 
supérieure à 600 litres ou 500 kg. Lorsque ces transports sont fréquents, l’assuré 
s’engage à utiliser des véhicules appropriés.

4.3 - Que certains véhicules, notamment ceux de la voirie, des espaces verts ou ateliers, 
peuvent tracter une remorque de plus de 750 kg et/ou peuvent être équipés de 
matériels, engins, outils divers (lames déneigement, goudronneuse, groupe 
électrogène, entretien parcs et jardins).

4.4 - Que la garantie est acquise lorsque le véhicule assuré remorque occasionnellement 
un véhicule en panne ou est lui-même remorqué.

4.5 - Que la garantie est étendue pour les engins ou les équipements lors de leur 
fonctionnement pour divers travaux, en ou hors circulation.
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4.6 - Que les garanties "dommages" sont acquises sur les accessoires, équipements et 
aménagements, logos des véhicules.

4.7 - Que par dérogation aux conventions spéciales et/ou conditions générales, la garantie 
Vol est acquise même si le véhicule ne fait pas l’objet d’une effraction et même si les 
clés étaient sur, sous, ou à l’intérieur du véhicule, à condition que le véhicule se 
trouve dans une cour, une remise, un garage et/ou un parc de stationnement 
gardienné et pour autant qu’il y ait eu effraction, bris, escalade, usage de fausses 
clés ou autres instruments, meurtre, tentative de meurtre ou violence dûment 
caractérisée.

4.8 - Que la garantie est acquise en cas de vol isolé des accessoires des engins divers 
dans la limite de 5 000 € par engin.

4.9 - Que la garantie Vol est étendue aux frais de fourrière dans la limite de 1 200 € par 
sinistre et au remboursement du coût de la carte grise en cas de perte totale du 
véhicule.

4.10 - Que les véhicules peuvent :
- être utilisés par tout conducteur autorisé de fait ou de droit sans limitation d'âge 

ou d'ancienneté de permis de conduire, 
- être utilisés pour tous usages, à titre gratuit ou à titre onéreux, y compris pour 

l’usage personnel des préposés, 
- être mis à disposition d'organismes tiers. 

Toutes les garanties du contrat restent acquises dans toutes les hypothèses 
mentionnées ci-dessus.
La garantie reste également acquise en cas d'utilisation des véhicules, à l'insu de 
l'assuré, par un conducteur non titulaire du permis de conduire.

4.11 - Que toute exclusion relative à la conduite en état d'ivresse ou sous l'emprise de 
drogues ou stupéfiants non prescrits médicalement d'un conducteur n'est pas 
opposable à la Communauté d'Agglomération souscriptrice du contrat sauf dans le 
cas où cette situation serait connue des représentants légaux de l'assuré.

4.12 - Que tous les véhicules prêtés, mis à disposition, pris en location, achetés, 
bénéficient automatiquement de la garantie, la prime étant régularisée selon les 
conditions prévues par ailleurs. 
Ces véhicules peuvent être prêtés ou mis à disposition par toute personne : tiers, 
agents dans le cadre de missions ou non, association etc.
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4.13 - Pour les véhicules en location longue durée, location-vente, crédit bail, leasing, que 
le règlement des sinistres comprendra les indemnités de résiliation éventuellement 
à la charge de la collectivité et notamment la différence entre l’indemnité que le 
loueur du véhicule est juridiquement fondé à réclamer au locataire pour rupture 
anticipée du contrat (à l’exclusion des loyers impayés antérieurs à la date du 
sinistre et des pénalités de retard) et l’indemnité (franchise non déduite) due au titre 
de la garantie du présent contrat.

4.14 - Que la garantie "Contenu du véhicule" est acquise même dans les cas où le 
véhicule n'aura pas été lui-même volé, pour autant qu'il y ait eu effraction du 
véhicule ou du garage ou local dans lequel le véhicule est stationné.

4.15 - Que l’indemnisation des sinistres se fera TVA comprise, le FCTVA n'étant pas 
considéré comme un remboursement de TVA.

4.16 - Que l’'assureur s'engage, à chaque échéance du contrat, à adapter les garanties en 
fonction de l'ancienneté des véhicules et à fournir à l'assuré, l'inventaire des 
garanties par véhicule.

4.17 - Que la garantie reste acquise aux personnes transportées sur ou dans un véhicule 
assuré quand, exceptionnellement, les garanties de sécurité prévues à l'article 
R. 211-10 du Code des assurances ne sont pas respectées.

4.18 - Pour les véhicules électriques, que la garantie est étendue aux dommages et 
intérêts réclamés par le loueur de la batterie du fait de la résiliation du contrat 
d'abonnement de la batterie à la suite d'un sinistre, et dans la limite de 3 mois de 
redevance TTC.

4.19 - Pour les véhicules électriques, que sont couverts les dommages résultant des  
causes suivantes : introduction, chute ou heurt de corps étranger, effondrement de 
bâtiment, desserrage de pièces, défaillance des appareils de régulation, de 
contrôle, de sécurité; maladresse et inexpérience de l'assuré, des préposés ou des 
tiers; incendie, chute de la foudre, explosion, échauffement, court-circuit, surtension 
ou chute de tension, surintensité, formation d'arc, défaillance d'isolement, influence 
de l'électricité atmosphérique.

4.20 - Que les poids exprimés des véhicules s'entendent en Masse en charge maximale 
techniquement admissible ou PTAC.

4.21 - Qu’aucun recours ne sera exercé contre le conducteur (autorisé de fait ou de droit).
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5 / DETAIL DES GARANTIES : 

5.1 - ASSURANCE AUTOMOBILE :  (OFFRE DE BASE)

 Sur tous les véhicules ≤ à 3,5 t et de + 3,5 t, engins ≤ à 1,5 t et > à 1,5 t, 
tracteurs, remorques, cyclos :

- Responsabilité civile et garanties annexes groupées (Article 2 des CS)
- Protection Juridique (Article 3 des CS)
- Individuelle conducteur (Article 4 des CS)
- Vol (Article 5 des CS)
- Incendie (Article 6 des CS)
- Vandalisme (Article 7 des CS)
- Attentat (Article 8 des CS)
- Forces de la nature (Article 9 des CS)
- Bris de glaces (Article 10 des CS)
- Contenu des véhicules (Article 13 des CS)
- Catastrophes naturelles (Article 14 des CS)
- Assistance y compris rapatriement des personnes sur les véhicules ≤ à 3,5 t.

 Sur tous les véhicules ≤ à 3,5 T et de + 3,5 T et de moins de 5 ans :

- Tous dommages accidentels  (Article 12 des CS)

5.2 - FRANCHISE EN DOMMAGES (VOL, INCENDIE, TOUS DOMMAGES ACCIDENTELS) :

- Véhicules ≤ à 3,5 T, engins ≤ à 1,5 T .......................... 500 €
- Véhicules de + 3,5 T .................................................1 000 €
- Engins de + de 1,5 T, tracteurs, remorques ..............1 000 €
- Cyclos ........................................................................... 75 €

Franchise maximum par événement : 2 000 €

6 / ASSURANCE MARCHANDISES TRANSPORTEES :

Selon annexe "matériels, marchandises et autres biens transportés".

Sur 5 véhicules ou remorques non identifiés de la Communauté d'Agglomération ou des 
agents.

Matériels et contenu divers
15 000 €/véhicule.
Garantie "tous risques" y compris chargement et déchargement.
Garantie au 1er risque absolu.
Franchise NEANT.
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7 / ASSURANCE FLOTTE NAUTIQUE :

Nature et montant des garanties :

- Responsabilité Civile
- Frais de retirement
- Protection Juridique
- Tous dommages aux embarcations, aux accessoires, aménagements, moteurs, aux 

objets et effets personnels, y compris transport et vol ou vol partiel : valeur vénale
- Assistance sauvetage, frais de recherche
- Accidents corporels des personnes embarquées

Franchise :

NEANT sauf tous dommages : 150 €.

8 / CALCUL DE LA PRIME :

Nonobstant toute stipulation contraire, les modalités de calcul de la prime sont celles 
énoncées au présent article ainsi qu’aux articles 9 et 10.

La prime annuelle sera émise selon le principe d'une prime provisionnelle à l'échéance 
annuelle et d'une prime de régularisation en fonction du parc de véhicules assurés.

8.1 - PRIME PROVISIONNELLE :

La prime provisionnelle appelée à l'échéance annuelle du contrat sera établie sur la 
base totale de l'exercice précédent y compris la régularisation du parc corrigée du 
jeu de l'indice applicable au contrat.

8.2 - PRIME DE RÉGULARISATION :

La prime de régularisation calculée selon les modalités ci-après sera établie à partir 
de l'évolution du parc véhicules assurés. Elle fera l'objet d'un avenant précisant le 
détail de calcul de la prime.

Les primes seront calculées et régularisées à chaque échéance en fonction du type 
de garantie et de véhicule et de l'évolution du parc, aux conditions suivantes :
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Prime par véhicule :
 Véhicules ≤ à 3.5 T de moins de 6 cv

      . Véhicules de moins de 5 ans : ……………….. € HT

      . Véhicules de plus    de 5 ans : ……………….. € HT

 Véhicules ≤ à 3.5 T de 6 à 12 cv

      . Véhicules de moins de 5 ans : ……………….. € HT

      . Véhicules de plus    de 5 ans : ……………….. € HT

 Véhicules ≤ à 3.5 T de 13 cv et plus

      . Véhicules de moins de 5 ans : ……………….. € HT

      . Véhicules de plus    de 5 ans : ……………….. € HT

 Véhicules de + 3.5 T

      . Véhicules de moins de 5 ans : ……………….. € HT

      . Véhicules de plus    de 5 ans : ……………….. € HT

 Cyclos et assimilés : ……………….. € HT

 Engins ≤ à 1,5 T : ……………….. € HT

 Engins > à 1,5 T : ……………….. € HT

 Tracteurs : ……………….. € HT

 Remorques : ……………….. € HT

Prime spécifique :

 Marchandises transportées : ……………….. € HT

 Flotte nautique : ……………….. € HT

La prime de régularisation sera calculée à ½ fois la prime annuelle quelle que soit la 
date d'acquisition ou de retrait des véhicules.

Pour les véhicules utilisés temporairement, les primes sont régularisées au prorata 
temporis.
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9 / PRIME :

9.1 - La prime HT annuelle est fixée à  : ……………………

9.2 - L'assureur s'engage à fournir, chaque année, une quittance détaillée à chacun des 
services ci-après pour les véhicules qui leur sont affectés sur la base des primes 
par type de véhicule et de garantie prévues à l'article 8 ci-avant :

- Budget général
- Budget assainissement
- Budget aéroport

9.3 - Retard administratif du paiement des primes :

Les primes du présent contrat, devant être payées dans les formes prescrites 
selon les règlements administratifs en vigueur, les compagnies renoncent à 
suspendre leurs garanties ou à résilier le contrat si le retard de paiement des 
primes est dû à la seule exécution des formalités administratives (y compris vote 
des dépenses).

10 / INDEXATION : 

Il est convenu que les taux de primes et primes ci-avant sont indexés chaque année à 
l'échéance du contrat sur la base de l'indice SRA selon la formule suivante :

A0 = Taux de prime et primes, à l’échéance de l’année 0
A1 = Taux de prime et primes, à l’échéance de l’année 1

I0 = Indice SRA à l'échéance de l'année 0
I1 = Indice SRA à l'échéance de l'année +1

A1 = a0 x (I1)
   I0

Cet indice est obtenu en faisant la moyenne des trois indices suivants :

- Taux horaire de la main d'œuvre,

- Prix de vente des ingrédients de la peinture,

- Prix des pièces de rechange.

Indice à la souscription : 
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11 / PIECES ANNEXES :

- Conventions spéciales automobile
- Annexe Matériels, marchandises et autres biens transportés
- Annexe Assistance

L'Etablissement de coopération
intercommunale souscripteur, L'Assureur,
Communauté d'Agglomération
Grand Calais, Terres & Mers
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ASSURANCE FLOTTE AUTOMOBILE

CONVENTIONS SPECIALES

1/ DISPOSITIONS GENERALES :

Les présentes conventions spéciales s'inscrivent dans le cadre des dispositions du Code 
des assurances et en particulier les articles L. 211-1 à L. 211-26.

1.1 - EXCLUSIONS APPLICABLES A L'ENSEMBLE DES GARANTIES :

Hormis les exclusions spécifiques propres aux garanties non obligatoires, 
seules les exclusions prévues aux articles R. 211-8, R. 211-10, R. 211-11 du 
Code des assurances sont applicables SAUF DEROGATION AUX CONDITIONS 
PARTICULIERES OU AUX PRESENTES CONVENTIONS SPECIALES.

Ces exclusions sont les suivantes :

1.11 - Article R. 211-8 du Code des assurances : sont exclus 

1°/ Les dommages subis :

a) par la personne conduisant le véhicule ;

b) par une personne salariée ou travaillant pour un employeur, 
à l'occasion d'un accident de travail. 

2°/ les dommages ou l'aggravation des dommages causés par des 
armes ou engins destinés à exploser par modification de 
structure du noyau de l'atome ou par tout combustible 
nucléaire, produit ou déchet radioactif ou par toute autre source 
de rayonnements ionisants et qui engagent la responsabilité 
exclusive d'un exploitant d'installation nucléaire ;

3°/ les dommages atteignant les immeubles, choses ou animaux 
loués ou confiés au conducteur à n'importe quel titre ;

4°/ les dommages causés aux marchandises et objets transportés, 
sauf en ce qui concerne la détérioration des vêtements des 
personnes transportées, lorsque celle-ci est l'accessoire d'un 
accident corporel.



PROTECTAS - IDDN.FR.001.030025.006.R.P.2002.000.00000 CSP 03

CONVENTIONS SPECIALES ASSURANCE  FLOTTE AUTOMOBILE - page 2/12

1.12 - Article R. 211-10 du Code des assurances

Les exclusions prévues à cet article du Code des assurances ne sont 
applicables que lorsque les faits sont connus des représentants légaux 
du souscripteur. Ainsi, sous réserve de la disposition précédente, il n'y 
a pas d'assurance :

1°/ Lorsque, au moment du sinistre, le conducteur n'a pas l'âge 
requis ou ne possède pas les certificats, en état de validité, 
exigés par la réglementation en vigueur pour la conduite du 
véhicule, sauf en cas de vol, de violence ou d'utilisation du 
véhicule à l'insu de l'assuré ;

2°/ En ce qui concerne les dommages subis par les personnes 
transportées, lorsque le transport n'est pas effectué dans les 
conditions suffisantes de sécurité fixées par un arrêté conjoint 
du Ministre de l'Economie et des Finances, du Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice, du Ministre de l'Intérieur, du 
Ministre de la Défense et du Ministre chargé des Transports.

L'exclusion prévue au 1° de l'alinéa précédent ne peut être 
opposée au conducteur détenteur d'un certificat déclaré à 
l'assureur lors de la souscription ou du renouvellement du 
contrat, lorsque ce certificat est sans validité pour des raisons 
tenant au lieu ou à la durée de résidence de son titulaire ou 
lorsque les conditions restrictives d'utilisation, autres que 
celles relatives aux catégories de véhicules, portées sur celui-ci 
n'ont pas été respectées.

1.13 - Article R. 211-11 du Code des assurances :

Est exclue de la garantie la responsabilité encourue par l'assuré :

1°/ Du fait des dommages causés par le véhicule lorsqu'il 
transporte des sources de rayonnements ionisants destinées à 
être utilisées hors d'une installation nucléaire, dès lors que 
lesdites sources auraient provoqué ou aggravé le sinistre ;

2°/ Du fait des dommages survenus au cours d'épreuves, courses, 
compétitions ou leurs essais, soumis par la réglementation en 
vigueur à l'autorisation préalable des pouvoirs publics.
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3°/ Du fait des dommages causés par le véhicule, lorsqu'il 
transporte des matières inflammables, explosives, corrosives 
ou comburantes et à l'occasion desquels lesdites matières 
auraient provoqué ou aggravé le sinistre.
Toutefois, la non-assurance ne saurait être invoquée du chef de 
transports d'huiles, d'essences minérales ou de produits 
similaires, ne dépassant pas 500 kilogrammes ou 600 litres, y 
compris l'approvisionnement de carburant liquide ou gazeux 
nécessaire au moteur ;

1.2 - TERRITORIALITE :

Les garanties s'exercent :

 en France Métropolitaine ;

 dans les départements, régions et collectivités d'Outre-Mer ;

 dans les pays de l'Union Européenne et dans les pays où la carte 
internationale (carte verte) est en vigueur ;

 dans les principautés d'Andorre, de Monaco et du Liechtenstein, ainsi que 
dans les Etats du Saint-Siège et de la République de Saint-Marin.

2/ ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE ET GARANTIES ANNEXES :

2.1 - OBJET DE LA GARANTIE :

2.11 - L'assureur garantit les conséquences financières de la responsabilité civile que 
l'assuré peut encourir en raison des dommages :

 corporels,

 matériels,

 immatériels directement consécutifs à des dommages corporels ou 
matériels garantis,

du fait du véhicule, du conducteur et/ou des passagers et personnes 
transportées.

résultant :

 d'un accident, d'un incendie ou d'une explosion, dans lequel sont impliqués :

 le véhicule assuré ;
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 les accessoires et produits servant à son utilisation ;

 les objets et substances qu'il transporte ;

 de la chute de ces accessoires, produits, objets et substances que ce 
véhicule soit en circulation ou hors circulation.

2.12 - Sont également garanties les conséquences financières de la responsabilité 
civile qui peut être encourue dans les cas suivants :

 par le propriétaire du véhicule assuré, en qualité de commettant, en 
raison des dommages causés par un préposé, à l'occasion de la 
conduite du véhicule assuré, en cas de non-validité de son certificat 
selon les normes de la réglementation en vigueur, et à la condition 
expresse que le propriétaire du véhicule assuré n'ait pas eu 
connaissance de cette situation ;

 par l'enfant mineur dont le propriétaire du véhicule assuré a la garde, 
en cas d'utilisation de ce véhicule à l'insu du propriétaire ;

 par l'employeur de l'assuré, à l'occasion des déplacements 
professionnels de l'assuré dans ce véhicule ;

 par l'employeur de l'assuré, pour la couverture de la réparation 
complémentaire prévue à l'article L. 455-1-1 du Code de la sécurité 
sociale, pour les dommages consécutifs à un accident défini à l'article 
L. 411-1 du même code, subis par une personne salariée ou travaillant 
pour un employeur et qui est victime d'un accident dans lequel est 
impliqué un véhicule terrestre à moteur conduit par cet employeur, un 
de ses préposés ou une personne appartenant à la même entreprise 
que la victime, et survenu sur une voie ouverte à la circulation 
publique.

 par l'employeur de l'assuré, pour le recours que la victime peut être 
fondée à exercer en cas de faute intentionnelle ou inexcusable d’un 
préposé de l’assuré.

 par l'employeur de l'assuré, pour tout recours que la victime pourrait 
être fondée à exercer pour ses préjudices non réparés en vertu de la 
législation sur les accidents du travail ou du statut.

 par l'assuré, en raison des dommages d'incendie ou d'explosion 
causés aux biens mobiliers et immobiliers dans lesquels ou à 
proximité desquels le véhicule assuré est stationné.

 par l'assuré, lorsqu'en cas de panne le véhicule assuré remorque 
occasionnellement un autre véhicule ou est lui-même remorqué par un 
véhicule ;
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 par l'assuré, lorsqu'il bénéficie d'une aide ou accorde lui-même son 
assistance à la suite d'un accident dans lequel le véhicule assuré est 
impliqué.

 par le propriétaire du véhicule assuré, en cas de dommages causés 
au conducteur autorisé lorsque ces dommages sont liés à un vice ou à 
un défaut d’entretien du véhicule assuré.

2.13 - Sont également garantis :

 Le recours que la Sécurité Sociale peut être fondée à exercer contre 
l'assuré en raison des dommages causés à ses salariés ou préposés en 
cas de faute intentionnelle ou inexcusable d'un conducteur salarié de 
l'assuré ;

 Transport de blessés de la route :

Le remboursement des frais réels engagés par l'assuré pour le nettoyage 
ou la remise en état des garnitures intérieures du véhicule assuré, de ses 
effets vestimentaires ainsi que de ceux des personnes l'accompagnant, 
lorsque ces frais sont la conséquence de dommages résultant du 
transport d'urgence, bénévole et gratuit, d'une personne blessée du fait 
d'un accident de la route.

2.14 - Défense de l'assuré :

En cas d'action judiciaire mettant en cause une personne dont la responsabilité 
est assurée par le contrat :

 devant les juridictions civiles, commerciales ou administratives, l'assureur 
assume la défense de l'assuré, dirige le procès et exerce librement des 
voies de recours ;

 devant les juridictions pénales, si la ou les victimes n'ont pas été 
désintéressées, l'assureur a la faculté de diriger la défense ou de s'y 
associer et, au nom de l'assuré civilement responsable, d'exercer les 
voies de recours.

Toutefois, il ne peut exercer les voies de recours qu'avec l'accord de l'assuré, 
s'il a été cité comme prévenu, exception faite du pourvoi en cassation lorsqu'il 
est limité aux intérêts civils.

L'assureur peut par contre exercer les voies de recours, sans l'accord de 
l'assuré, en cas de citation pour homicide ou blessure involontaire et si il est 
intervenu au procès.

L'assureur a seul le droit de transiger avec les personnes lésées ou leurs 
ayants droit. L'assuré lui donne tous pouvoirs à cet effet. Aucune 
reconnaissance de responsabilité, aucune transaction intervenant en dehors de 
l'assureur ne lui sera opposable.
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3/ ASSURANCE PROTECTION JURIDIQUE :

3.1 - OBJET DE LA GARANTIE :

L'assureur garantit l'exercice de toute intervention amiable ou judiciaire devant toute 
juridiction, en vue :

 de défendre l'assuré s'il fait l'objet d'une action civile ou pénale, à la suite d'un 
accident dans lequel le véhicule assuré est impliqué ;

 d'obtenir la réparation financière des dommages que l'assuré pourrait subir à la 
suite d'un accident pour lequel les personnes tenues à réparation n'ont pas la 
qualité d'assuré.

Cette garantie comprend le paiement des honoraires du ou des avocats chargés de 
défendre les intérêts de l'assuré, ainsi que la prise en charge des dépenses et de tous 
frais liés à la procédure judiciaire (expertise, enquête, huissiers, etc) mis à sa charge.

3.2 - PROCEDURE D'ARBITRAGE :

En cas de désaccord  entre l'assureur et l'assuré sur l'opportunité d'engager ou de 
poursuivre une action judiciaire, les dispositions prévues par le Code des assurances 
sur la procédure d'arbitrage "protection juridique" seront applicables.

3.3 - LIBRE CHOIX DE L'AVOCAT :

En cas d'accord entre l'assuré et l'assureur sur l'opportunité d'engager ou de 
poursuivre une action judiciaire, l'assuré peut soit accepter l'avocat désigné par 
l'assureur, soit le choisir lui-même.

Dans ce dernier cas, l'assuré doit en informer préalablement l'assureur et celui-ci 
prendra en charge les honoraires dans la limite de ceux qu'il aurait lui-même engagés.
Le paiement des honoraires est toujours effectué entre les mains de l'avocat.

4/ ASSURANCE INDIVIDUELLE CONDUCTEUR :

4.1 - OBJET DE LA GARANTIE :

L'assureur garantit au conducteur d'un véhicule bénéficiant des garanties du présent 
contrat le versement d'indemnités contractuelles en cas de décès, d'invalidité, 
d'hospitalisation, consécutifs à un accident de la circulation, dont l'assuré est 
responsable ou non.
La garantie s'applique lors de l'utilisation d'un véhicule terrestre à moteur, y compris 
lorsqu'en cours de route l'assuré participe à sa mise en marche, à sa réparation, à son 
dépannage ou son approvisionnement en carburant ou à des opérations de 
chargement ou de déchargement.

N’est pas applicable à cette garantie l’exclusion prévue à l’article 1.11 1°/ des 
présentes conventions spéciales.
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4.2 - EXCLUSIONS PARTICULIERES :

Outre les exclusions de l'article 1.1 ci-avant, sont exclus :

 les conséquences d'une aggravation due à un traitement tardif 
imputable à une négligence de l'assuré ou à l'inobservation 
intentionnelle par celui-ci des prescriptions du médecin ;

 les dommages :

- survenus à l'occasion d'un accident de la circulation alors que le 
certificat d'immatriculation du véhicule conduit par l'assuré a été  
retiré par les autorités administratives compétentes ;

- survenus à l'assuré pour avoir, au moment de l'accident, conduit 
en état d'imprégnation alcoolique.

4.3 - MODALITES DE VERSEMENT DES INDEMNITES :

L'assureur paie les indemnités contractuelles définies quelle que soit la part de 
responsabilité de l'assuré dans l'accident.

 Toutefois, si l'assuré n'a aucune responsabilité dans l'accident, le règlement de 
l'assureur constitue une avance qu'il est habilité, au titre de son recours 
subrogatoire, à récupérer sur le montant de l'indemnité pouvant être versée au 
bénéficiaire par toute personne responsable ou son assureur.

 Si l'assuré est totalement responsable de l'accident, le règlement de l'assureur 
constitue une indemnité contractuelle qui reste acquise au bénéficiaire.

 Si l'assuré est partiellement responsable de l'accident, le règlement de l'assureur 
constitue :

- une indemnité contractuelle qui reste acquise au bénéficiaire dans la 
proportion du taux de responsabilité mis à la charge de l'assuré ;

- pour le reste, une avance que l'assureur est habilité, au titre de son recours 
subrogatoire, à récupérer sur le montant de l'indemnité pouvant être versée au 
bénéficiaire par toute personne tenue responsable ou son assureur.

4.4 - CUMUL DES INDEMNITES :

En cas de décès résultant d'un accident ayant donné lieu au paiement des indemnités 
pour invalidité et si ce décès survient dans les 24 mois à compter du jour de l'accident, 
l'assureur verse la différence éventuelle entre le capital assuré en cas de décès et le 
montant de l'indemnité déjà réglée.

Les prestations versées au titre de la présente garantie viennent en supplément de 
celles octroyées par les régimes de protection sociale ou du régime spécial de 
protection sociale des fonctionnaires.
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5/ ASSURANCE VOL :

5.1 - OBJET DE LA GARANTIE :

L'assureur garantit :

 les dommages consécutifs à la disparition totale ou à la détérioration du véhicule 
assuré, lorsqu'ils résultent de l'un des événements suivants :

 vol ou tentative de vol

 vol isolé des éléments composant le véhicule assuré

 les frais justifiés, s'ils résultent d'un événement garanti, pour :

 la récupération du véhicule, avec l'accord de l'assureur

 le dépannage, en cas de nécessité à dire d'expert, pour conduire le véhicule 
assuré jusqu'au garage le plus proche.

5.2 - EXCLUSIONS PARTICULIERES :

Outre les exclusions de l'article 1.1 ci-avant, sont exclus :

 le vol d’un véhicule non fermé à clé lorsque les clés sont à 
l’intérieur, sur ou sous le véhicule, sauf convention contraire aux 
conditions particulières.

 le vol d’un véhicule fermé à clé lorsque les clés sont sur ou sous le 
véhicule, sauf convention contraire aux conditions particulières.

6/ ASSURANCE INCENDIE:

6.1 - OBJET DE L'ASSURANCE :

L'assureur garantit les détériorations accidentelles subies par le véhicule assuré 
lorsqu'elles résultent de l'un des événements suivants :

 incendie, combustion spontanée ;

 explosion ;

 chute de la foudre ;
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6.2 - EXCLUSIONS PARTICULIERES :

Outre les exclusions de l'article 1.1 ci-avant, sont exclus : NEANT.

7/ ASSURANCE VANDALISME :

7.1 - OBJET DE L'ASSURANCE :

L'assureur garantit les détériorations accidentelles subies par le véhicule assuré 
lorsqu'elles résultent de l'un des événements suivants :

 actes de vandalisme ou sabotage

 émeutes ou mouvements populaires.

7.2 - EXCLUSIONS PARTICULIERES :

Outre les exclusions de l'article 1.1 ci-avant, sont exclus : NEANT.

8/ ASSURANCE ATTENTAT :

8.1 - OBJET DE L'ASSURANCE :

L'assureur garantit les détériorations accidentelles subies par le véhicule assuré 
lorsqu'elles résultent d’un attentat.

8.2 - EXCLUSIONS PARTICULIERES :

Outre les exclusions de l'article 1.1 ci-avant, sont exclus : NEANT.

9/ ASSURANCE FORCES DE LA NATURE :

9.1 - OBJET DE LA GARANTIE :

L'assureur garantit les détériorations accidentelles subies par le véhicule assuré 
lorsqu'elles résultent de l'un des événements suivants :

 tempête, c'est-à-dire l'action directe du vent ou le choc d'un corps renversé ou 
projeté par le vent lorsque celui-ci a une violence telle qu'il détruit, brise ou 
endommage un certain nombre de bâtiments de bonne construction dans le 
voisinage du bien sinistré ;

 inondation ;

 éboulement ou glissement de terrain ;
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 avalanches ;

 chute de pierres ;

 grêle.

9.2 - EXCLUSIONS PARTICULIERES :

Outre les exclusions de l'article 1.1 ci-avant, sont exclus : NEANT.

10/ASSURANCE BRIS DE GLACES :

10.1 - OBJET DE LA GARANTIE :

L'assureur garantit les frais de réparation, de remplacement et/ou de pose 
consécutifs aux bris ou détériorations du pare-brise, des glaces de côté, de portière, 
de la lunette arrière, du toit ouvrant, du toit non ouvrant en produit verrier, des blocs 
rétroviseurs, des blocs optiques avant, arrière ou sur le côté, des phares et leur 
protection.

10.2 - EXCLUSIONS PARTICULIERES :

Outre les exclusions de l'article 1.1 ci-avant, sont exclus : NEANT.

11/ASSURANCE DOMMAGES COLLISION :

11.1 - OBJET DE LA GARANTIE :

L'assureur garantit les détériorations accidentelles subies par le véhicule assuré 
lorsqu'elles résultent de collision avec :

 un piéton identifié ;

 tout ou partie d'un autre véhicule appartenant à une personne identifiée ;

 un animal appartenant à une personne identifiée.

11.2 - EXCLUSIONS PARTICULIERES :

Outre les exclusions de l'article 1.1 ci-avant, sont exclus les dommages :

 consécutifs à une collision se produisant entre plusieurs véhicules 
appartenant à un même assuré, à l'intérieur des bâtiments, cours, 
parcs de stationnement et autres locaux occupés par l'assuré ;

 avec un animal appartenant à l'assuré, ou des personnes habitant 
sous son toit.
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12/ASSURANCE TOUS DOMMAGES ACCIDENTELS :

12.1 - OBJET DE LA GARANTIE :

L'assureur garantit les détériorations accidentelles subies par le véhicule assuré, 
résultant de :

 collision avec un véhicule, un animal ou un piéton ;

 choc contre un corps fixe ou mobile ;

 versement sans collision préalable ;

 retournement d’un capot ou d’une portière ;

 immersion accidentelle ;

 projection de substances tachantes ou corrosives

12.2 - EXCLUSIONS PARTICULIERES :

Outre les exclusions de l'article 1.1 ci-avant, sont exclus : NEANT.

13/ASSURANCE DU CONTENU DU VEHICULE :

13.1 - OBJET DE LA GARANTIE :

L'assureur garantit les détériorations accidentelles, le vol et l'incendie des :

 objets et effets personnels des conducteurs et passagers du véhicule ;

 objets professionnels ordinaires utilisés par les conducteurs et passagers du 
véhicule (par exemple ordinateur portable, téléphone, tablettes etc.)

 accessoires tels qu'autoradio, téléphone de voiture ;

transportés ou entreposés dans le véhicule assuré.

Les exclusions prévues aux articles 1.11 3°/ et 1.11 4°/ ne sont pas applicables à la 
présente garantie.

13.2 - EXCLUSIONS PARTICULIERES :

En plus des exclusions générales prévues à l'article 1.1 ci-avant et celles 
applicables aux garanties Vol, Incendie, sont également exclus :

 Les espèces, titres, valeurs de toute nature

 Les objets précieux, bijoux, argenterie.
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14/ASSURANCE CATASTROPHES NATURELLES :

L'assureur garantit les détériorations accidentelles subies par le véhicule assuré, ayant eu 
pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel.

La garantie ne peut être mise en jeu qu'après publication au Journal Officiel de la 
République Française d'un arrêté interministériel ayant constaté l'état de catastrophes 
naturelles. La garantie couvre le coût des dommages matériels directs dans les limites et 
conditions prévues par le contrat lors de la première manifestation du risque.

Ce document est la propriété exclusive de la Société PROTECTAS. Il a fait l'objet d'un dépôt au titre des droits d'auteur. Toute utilisation 
même partielle ne peut être effectuée qu'avec l'autorisation préalable des représentants légaux de la Société PROTECTAS.
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ASSURANCE MATERIELS, MARCHANDISES
ET AUTRES BIENS TRANSPORTES

1/ OBJET DE LA GARANTIE :

Le contrat garantit les dommages subis par les matériels, marchandises et autres biens 
transportés dans ou sur les véhicules assurés au titre du présent contrat et/ou désignés 
comme tels aux conditions particulières.

2/ EVENEMENTS ASSURES :

Les biens définis ci-dessus sont garantis pour les dommages qu'ils pourraient subir à la 
suite de la réalisation d'un des événements ci-dessous :

 INCENDIE du contenu seul ou avec le véhicule à l'exclusion des dommages de 
brûlures causés par des accidents de fumeurs et de ceux dus à l'action subite de la 
chaleur ou au contact direct et immédiat du feu ou d'une substance incandescente s'il 
n'y a pas eu incendie véritable ;

 ACCIDENTS DE ROUTE CARACTERISES : collision du véhicule ou de son 
chargement avec un autre véhicule, un corps fixe ou mobile, rupture d'essieu, bris de 
roue, bris de châssis, renversement du véhicule, rupture d'attelage, chute d'arbres, de 
construction ou de rochers sur le véhicule ou son chargement, éboulement subit de 
terre ou de montagne, affaissement subit de routes ou de chaussées, écroulement de 
ponts ou de bâtiments, chute dans les fossés, ravins, précipices, rivières, fleuves, 
chute au cours de traversée en bac, explosion ;

 VOL du contenu avec le véhicule, du contenu à la suite d'un des événements 
énumérés ci-dessus, vol à main armée, vol du chargement à bord des véhicules 
entièrement fermés à clef, si ces véhicules portent des traces extérieures sans 
équivoque d'effraction dûment constatées par les autorités locales de police.

 Le CHARGEMENT et le DECHARGEMENT.

 Les ACTES DE VANDALISME

 Les EVENEMENTS NON DENOMMES : tous les dommages matériels directs 
causés aux biens assurés quel qu'en soit l'événement générateur, SAUF ceux 
expressément exclus à l'article 3 ci-après.
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3/ EXCLUSIONS :

Outre les exclusions prévues à l'article 1.1 des Conventions spéciales
ci-jointes, ne sont pas couverts au titre de la présente garantie :

3.1 - LES DETERIORATIONS subies par les objets alors qu'ils se trouvent 
chargés dans les véhicules remisés dans les garages, magasins, 
entrepôts, appartenant à l'Assuré ou mis à sa disposition. Toutefois, les 
risques de vol restent garantis dans ces conditions.

3.2 - LA DISPARITION et/ou le vol lorsque le matériel se trouve à l'intérieur d'un 
véhicule laissé sans surveillance dans un lieu public ou stationné sur la 
voie publique entre 21 heures et 7 heures du matin.

L'exclusion 4°/ de l'article 1.11 des conventions spéciales "Flotte automobile" n'est pas 
applicable au titre de la présente garantie.



Ce document est la propriété exclusive de la Société PROTECTAS. Il a fait l'objet d'un dépôt au titre des droits d'auteur. Toute utilisation 
même partielle ne peut être effectuée qu'avec l'autorisation préalable des représentants légaux de la Société PROTECTAS.
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ASSISTANCE AUTOMOBILE

1/ OBJET DE LA GARANTIE :

Le contrat garantit, pour les véhicules assurés et/ou désignés comme tels aux conditions 
particulières, la mise en œuvre des prestations ci-après :

2/ NATURE DES GARANTIES :

2.1 - Assistance aux véhicules :

En cas d'accident, de panne ou de crevaison, ou bien d'indisponibilité du conducteur, 
l'assisteur ou la filiale de l'assureur garantit :

 les frais d'envoi de pièces détachées nécessaires à la réparation du véhicule ;

 les frais d'envoi d'un chauffeur pour permettre le rapatriement du véhicule ;

 les frais de transport d'un agent de la personne morale souscriptrice pour 
reprendre possession du véhicule ;

 les frais de transport du véhicule jusqu'à un garage ;

 Les frais de gardiennage

 les frais de retour du véhicule immobilisé à l'étranger.

2.2 - Assistance aux personnes :

Toutes personnes voyageant à bord des véhicules assurés (conducteur et passagers) 
bénéficient des garanties suivantes pour autant que les frais soient consécutifs à un 
accident de circulation, une crevaison ou à une panne à bord des véhicules assurés :

 frais de rapatriement ou de transport sanitaire ;

 frais de soins et d'hospitalisation, en complément d'éventuels organismes 
sociaux ;

 frais de voyages aller-retour et frais de séjour pour permettre aux membres de la 
famille de rendre visite sur place à l'assuré dont l'état de santé empêche le 
rapatriement ;

 frais d’attente sur place d’un accompagnant
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 frais de poursuite du voyage interrompu ;

 frais de rapatriement du corps en cas de décès ;

 frais de déplacement d’un proche en cas de décès

 frais de retour prématuré en cas de décès ou de risque de décès d’un proche 
(conjoint ou ascendant ou descendant en ligne directe, frère ou sœur).

 frais de recherche de personnes.

 frais de poursuite du voyage, de retour ou d’attente sur place des autres 
occupants du véhicule si le moyen de transport prévu initialement ne peut être 
utilisé. 

 frais de prolongation de séjour, suite à une immobilisation sur place ;

EXCLUSIONS :

Voir article 1.1 des Conventions spéciales.



Ce document est la propriété exclusive de la Société PROTECTAS. Il a fait l'objet d'un dépôt au titre des droits d'auteur. Toute utilisation 
même partielle ne peut être effectuée qu'avec l'autorisation préalable des représentants légaux de la Société PROTECTAS.
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LOT UNIQUE

ASSURANCE  "FLOTTE AUTOMOBILE et RISQUES ANNEXES"

DOSSIER TECHNIQUE

Le présent dossier technique comporte :

 Page de garde ................................................................... 1 page

 Eléments techniques........................................................... 16 pages

 Statistiques sinistres ........................................................... 4 pages

TOTAL........................... 21 pages
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ASSURANCE "FLOTTE AUTOMOBILE
ET RISQUES ANNEXES"

ELEMENTS TECHNIQUES
La Communauté d'Agglomération Grand Calais, Terres & Mers procède à une consultation en 
vue de renégocier un contrat d'assurance "flotte automobile" pour son compte, ses services 
et risques annexes et les assurances "marchandises transportées" et "flotte nautique".

Les garanties "marchandises transportées" et "flotte nautique" pourront faire l'objet d'un 
contrat séparé et pourront ne pas être souscrites.

La Communauté d'Agglomération Grand Calais, Terres & Mers est actuellement assurée 
auprès de la compagnie SMACL.

Les garanties sont celles de l'offre de base avec franchise en dommages (vol, incendie, 
accident) : 

- Véhicules de moins de 3,5 T ............... 500 €
- Véhicules de + 3,5 T ..........................1 000 €
- Cyclos .................................................... 75 €

La garantie annexe "marchandises transportées" est souscrite.

Les éléments de statistiques sinistres sont communiqués sur les bases des garanties et des 
franchises des contrats en cours.

Les éléments techniques comportent : 
 Page de garde ............................................................................... 1 page

 Questionnaire automobile............................................................... 3 pages

 Liste des véhicules ........................................................................ 4 pages

 Liste des véhicules transférées ...................................................... 2 pages

 Liste de la flotte nautique................................................................ 6 pages

TOTAL ..................................................... 16 pages









Type de véhicule N° Immatriculation
Date de 1ère mise en 

circulation
Puissance Genre marque Type n°série PTC Carrosserie Carburant

Service 
affectation

budget

Hydrocureuse(16) 5176RP62 20/03/1997 26 VASP RENAULT 22AXA8XDC243 VF 622AXAOAOOO2472 19,000 T Voirie GO Assainissement Budget assainissement

Hydrocureuse(21) 4172SB62 29/05/1998 26 VASP RENAULT 22AX8X43DC2 PM26/05/9 VF622AXAOA0007326 19,000 T Voirie GO Assainissement Budget assainissement

Hydrocureuse(25) 9877TH62 13/02/2001 17 VASP RENAULT 43ACA2395CC VF643ACAOOOOO1762 16,000 T Voirie GO Assainissement Budget assainissement

Hydrocureuse 19 T(29) 3507YB62 27/03/2008 29 CIT VIDE RENAULT 24APD5DC243E VF624APD000000540 19,000 T Camion
GO+Fuel+Ad 

blue
Assainissement Budget assainissement

Hydrocureuse 26 T(31) 9617YH62 22/09/2008 29 CIT VIDE RENAULT 24CPD7DC2 VF624CPD000001519 26,000 T Camion
GO+Fuel+Ad 

blue
Assainissement Budget assainissement

Hydrocureuse 19 T 
(19)

AG-245-YT 10/12/2009 29 CIT VIDE RENAULT 24APD5DC243E VF624APD000002190 19,000 T Camion
GO+Fuel+Ad 

blue
Assainissement Budget assainissement

Camion grue 10 T AS-732-ZG 28/05/2010 17 VASP Mercédes P-2584-06-03 WDB9700451L449155 10,500 T CamionGO+ Ad blue Assainissement Budget assainissement

Hydrocureuse 19 T BZ-851-HR 21/12/2011 19 CIT VIDE Mercédes G-1833NL-45C WDF950533B974856 19,000 T Camion
GO+Fuel+Ad 

blue
Assainissement Budget assainissement

Renault Trafic BE 479 ZG 12/07/1999 7 CTTE RENAULT F8ALA5 VF1F8ALA520731910 2,370 T FOURGON GO Assainissement Budget assainissement

Renault CLIO AG-457-EL 27/11/2009 5 VP RENAULT BR1FOH VFIBR1FOH41975149 1,665 T CI Go Assainissement Budget assainissement

Citroen SAXO 8439 TP 62 08/08/2001 4 VP CITROEN MCT1002BN510 VF7S1HFXB57393040 1,330 T CI ESS Assainissement Budget assainissement

Peugeot PARTNER 3602VY62 22/04/2004 8 CTTE PEUGEOT GBKFWB VF3GBKFWB96086558 1,690 T FOURGON ESS Assainissement Budget assainissement

Renault KANGOO 4175XS62 01/08/2007 7 CTTE RENAULT FC1DAF VF1FC1DAF37881988 1,615 T FOURGON ESS Assainissement Budget assainissement

Renault Trafic BD-341-VA 26/11/2010 7 CTTE RENAULT FLAMA6 VF1FLAMA6BY359255 2,770 T FOURGON Go Assainissement Budget assainissement

Renault KANGOO BD-268-VA 26/11/2010 5 CTTE RENAULT FW1AB5 VF1FW1AB544343778 1,918 T FOURGON Go Assainissement Budget assainissement

IVECO + GRUE CF-217-LH 23/05/2012 10 CTTE IVECO IS35CI2AA E3*2007/46*0117*00 3,500 T
PLATEAU + 

GRUE
Go Assainissement Budget assainissement

Dome Remorque ( 
tonne à lisier)

7981SY62 04/04/2000 - SREA DOME L50 565 6,640 T VIT VID - Assainissement Budget assainissement

Remorque BM 450 - - - - BAROCLEAN - - 0,500 T - - Assainissement Budget assainissement

Citroën Jumpy CS- 347 - QX 10/04/2013 7 CTTE CITROEN XSAHZ8 VF7XSAHZ8DZ005638 2,698 T FOURGON Go Assainissement Budget assainissement

FLOTTE AUTOMOBILE GRAND CALAIS TERRES & MERS
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Type de véhicule N° Immatriculation
Date de 1ère mise en 

circulation
Puissance Genre marque Type n°série PTC Carrosserie Carburant

Service 
affectation

budget

Renault CLIO 9027 YE 62 27/06/2008 5 VP RENAULT BR1FOH VF1BR1F0H39965560 1,665 T CI Go direction budget génétral

Renault KANGOO AH-410-SV 22/12/2009 22/12/2009 CTTE RENAULT FW1AF5 VF1FW1AF542631596 1,755 T FOURGON Go Base de Voile budget génétral

Remroque routière 0,750 T Base de voile budget général

Citroen BERLINGO 2374 VM 62 13/05/2003 7 CTTE CITROEN GCWJYB VF7GCWJYB94041597 1,950 T FOURGON Go technique budget génétral

Renault KANGOO AH-020-QN 21/12/2009 6 CTTE RENAULT FW1AF5 VF1VW1AF542631597 1,755 T FOURGON Go technique budget génétral

Renault TWINGO BE-439-ZG 08/07/2003 4 VP RENAULT MRE1011FJ171 VF1C068AE29275959 1,230 T CI ES technique budget génétral

Renault CLIO 5977VY62 29/04/2004 4 VP RENAULT MRE1012EE457 VF1BB2DEF31714455 1,445 T CI ES technique budget génétral

Renault KANGOO 4450XV62 16/10/2007 7 CTTE RENAULT FC1DAF VF1FC1DAF38561432 1,615 T FOURGON ES ICEO budget génétral

Surfaceuse - - - - - OK 300 - - - - ICEO budget génétral

Renault KANGOO 5790XF62 13/10/2006 5 VP RENAULT KCEDEF VF1KCEDEF26648054 1,570 T CI ES ENMD budget génétral

SAME TIGER BW-263-JQ 14/10/2011 12 Tracteur SAME 09P75T2SV ZKDR9702VQRS01260 4,800 T Agricole Go Base de Char budget génétral

Citroen BERLINGO 1619 VY62 16/04/2004 7 CTTE CITROEN GBWJYB VF7GBWJYB94075265 1,755 T FOURGON Go Base de Char budget génétral

REMORQUE Moins de 0,750 T Base de Char budget génétral

REMORQUE Moins de 0,750 T Base de Char budget génétral

TRACTEUR CW-828-PN 04/07/2013 13 Tracteur KUBOTA T10KBTTA000C007 M7040D94850 3,500 T Agricole Go Base de Char budget génétral

Renault KANGOO BD-254-VA 26/11/2010 5 CTTE RENAULT FW1BM5 VF1FW1BM544343835 2,155 T FOURGON Go Archéologie budget génétral

Citroen JUMPER BG-920-NG 21/01/2011 7 CTTE CITROEN YBBMFC/BXMOD VF7YBBMFC11910605 3,105 T FOURGON Go Archéologie budget génétral

Renault CLIO AG-419-EL 27/11/2009 5 VP RENAULT BR1FOH VF1BR1FOH42274674 1,665 T CI Go Territoires budget génétral

Peugeot 206 2119VY62 16/04/2004 5 VP PEUGEOT MPE110KG642 VF32AKFWF44047101 1,450 T CI ESS technique budget génétral
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Type de véhicule N° Immatriculation
Date de 1ère mise en 

circulation
Puissance Genre marque Type n°série PTC Carrosserie Carburant

Service 
affectation

budget

Peugeot 308 2174XX62 04/12/2007 6 VP PEUGEOT 4C9HZC/1 VF34C9HZC55059184 1,850 T CI Go technique budget génétral

Renault CLIO 1782YQ62 19/03/2009 5 VP RENAULT BRIFOH VF1BR1FOH40969278 1,665 T CI Go technique budget génétral

Citroen C3 2370VM62 13/05/2003 4 VP CITROEN MCT5002PC678 VF7FC8HXB26696831 1,501 T CI Go technique budget génétral

Renault CLIO AG-833-ES 27/11/2009 5 VP RENAULT BRIFOH VF1BR1FOH41813724 1,665 T CI Go Sport budget génétral

Renault Megane 747YN62 21/01/2009 6 VP RENAULT BZOBO6 VFIBZOBO640812568 1,761 T CI Go direction budget génétral

Renault Megane 749YN62 21/01/2009 6 VP RENAULT BZOBO6 VF1BZOBO640826554 1,761 T CI Go direction budget génétral

Renault CLIO 748YN62 21/01/2009 5 VP RENAULT BRIFOH VF1BR1FOH40409939 1,665 T CI Go direction budget génétral

Renault CLIO AG-441-EL 27/11/2009 5 VP RENAULT BRIFOH VF1BR1FOH42238845 1,665 T CI Go Territoires budget génétral

MBK Scooter T-146-P 26/05/2005 A MBK LMP21C106045 Es technique budget génétral

LITTLE BN-014-HA 11/05/2011 2 QM BIRO A33EA0 VS6A33EAOAB000010 0,921 T QLOM-M El technique budget génétral

LITTLE BN-099-FP 10/05/2011 1 QM BIRO A13EAO VS6A13EAOAB000009 0,905 T QLEM El technique budget génétral

LITTLE BN-553-FQ 10/05/2011 1 QM BIRO A13EAO VS6A13EAOAB000008 0,905 T QLEM El technique Budget général 

NACELLE 
ELEVATRICE 

ICEO Budget général 

NACELLE 
ELEVATRICE 

CRD Budget général 

REMORQUE
VMDO750TRAB003

469
Territoires Budget général 

 CITROEN JUMPER CS-857-NS 08/04/2013 7 CTTE CITROEN YBTMFC/EY VF7YBTMFC12377851 3,300 T FOURGON Go technique Budget général 
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Type de véhicule N° Immatriculation
Date de 1ère mise en 

circulation
Puissance Genre marque Type n°série PTC Carrosserie Carburant

Service 
affectation

budget

THOMAS 91-N3984-A 13/11/2011 17 VASP THOMAS BCLCE2034N VF9BCLCF201036024 14,000 T INCENDIE Go Aéroport budget aéroport

Renault KANGOO BQ-984-WS 30/06/2011 5 CTTE RENAULT FW1AB5 VF1FW1AB545689255 1,918 T FOURGON Go Aéroport budget aéroport

THOMAS 62-N3231-A 08/11/1987 15 VASP THOMAS BR1317 VF9BR131787036042 13,500 T INCENDIE Go Aéroport budget aéroport

Renault CLIO 5788XF62 13/06/2006 5 VP RENAULT BRIFOH VF1BR1FOH36723985 1,665 T CI Go Aéroport budget aéroport

TRACTEUR DN 502 PQ 28/01/2015 13 Tracteur Kubota M13M7060(S) - C Agricole Go Aéroport budget aéroport

TONDEUSE 
AUTOPORTEE

Aéroport budget aéroport

TONDEUSE 
AUTOPORTEE

Aéroport budget aéroport

TRACMA
Transport 
valises des 

avions
Aéroport budget aéroport

TRACMA
Transport 
valises des 

avions
Aéroport budget aéroport
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Type de véhicule N° Immatriculation
Date de 1ère mise en 

circulation
Puissance Genre marque Type n°série PTC Carrosserie Carburant

Service 
affectation

budget

 RENAULT 
KERAX300

1860SN62 22/06/1999 26 CAM RENAULT 330XB2 VF633DXEB0H0002016 26.000 T BEN AMO Collecte

RENAULT 
PREMIUM 300 26 6

7028TJ62 07/03/2001 26 VASP RENAULT 22CXA9X54 VF622CXA000100570 26,000 T BOM Collecte

RENAULT CLIO 2 2887VP62 30/07/2003 4 VP RENAULT MRE5112EU124 VF1BB080F29291849 1.535 T CI Collecte

SCANIA P94 GB 1829VZ62 14/05/2004 24 VASP SCANIA B9N42XS VLUP4X20009088081 19.000 T BOM Collecte

RENAULT TWINGO 7087WC62 13/09/2004 4 VP RENAULT MRE1011FJ171 VF1CO68AE32436172 1.230 T CI Collecte

SCANIA P270 6034WR62 19/10/2005 24 VASP SCANIA B9G62AS VLUP6X20009101312 26.000 T BOM Collecte

RENAULT KANGOO 0726XA62 02/05/2006 5 VP RENAULT MRE112K8082 VF1KCEDEF35737434 1.570 T CI Collecte

RENAULT PREMIUM 1583XA62 04/05/2006 17 VASP RENAULT 22ACB1DC138 VF622ACB000102539 19.000 T BOM Collecte

RENAULT 
PREMIUM 280.19

4057XQ62 25/06/2007 19 VASP RENAULT 29AHB2DC239E VF629AHB00000235 19.000 T BOM Collecte

RENAULT PREMIUM 2466YB62 26/03/2008 19 VASP RENAULT 29CHB1DC2 VF629CHB000000575 26.000 T BOM Collecte

RENAULT 
PREMIUM

2468YB62 26/03/2008 19 VASP RENAULT 29CHB1DC2 VF629CHB000000577 26.000 T BOM Collecte

RENAULT PREMIUM 2060YL62 21/11/2008 19 VASP RENAULT 29CHB1DC239 VF629CHB000000813 26.000 T BOM Collecte

RENAULT PREMIUM EE062FV 21/11/2008 19 VASP RENAULT 29CHB1 VF629CHB000000819 26.000 T BOM Collecte

RENAULT TWINGO AC437RD 02/09/2009 4 VP RENAULT MRE1131FT849 VF1CNAA0541707137 1.370 T CI Collecte

RENAULT MASTER AF491HB 16/11/2009 8 CTTE RENAULT FDC2L6 VF1FDC2L641721826 3.500 T FOURGON Collecte

RENAULT 
MASCOTT 09-04

AF291HB 16/11/2009 10 CAM RENAULT 56ANA741EL VF656ANA000017994 6.500 T FOURGON Collecte

FLOTTE AUTOMOBILE GRAND CALAIS TERRES & MERS
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Type de véhicule N° Immatriculation
Date de 1ère mise en 

circulation
Puissance Genre marque Type n°série PTC Carrosserie Carburant

Service 
affectation

budget

RENAULT PREMIUM AH082YH 28/12/2009 19 VASP RENAULT 29AHB2DC239E2 VF629AHB000001102 19.000 T BOM Collecte

RENAULT  MIDLUM AM264FQ 24/02/2010 19/01/1900 VASP RENAULT 44AHL1 VF644AHL000004790 11.990 T BOM Collecte

RENAULT PREMIUM BX683RA 15/11/2011 19 VASP RENAULT 29AHB2DC239E2 VF629AHB00000588 19.000 T BOM Collecte

RENAULT PREMIUM CD707JY 30/03/2012 19 VASP RENAULT 29AHB2DC239E2 VF629AHB000001716 19.000 T BOM Collecte

RENAULT PREMIUM CW199DG 24/06/2013 19 VASP RENAULT PRA3 VF629AHB000002058 19.500 T BOM Collecte

RENAULT PREMIUM DJ763LW 19/08/2014 19 VASP RENAULT UHZ41A VF629AHB000002381 19.500 T BOM Collecte

RENAULT KANGOO DP300CG 25/02/2015 7 CTTE RENAULT FW52B6 VF1FW52B652194199 1.920 T FOURGON Collecte

RENAULT C380 DX611DW 06/11/2015 29 CAM RENAULT
HD004 UPZ6T4 

NARRE4690K575T11NNR
1

VF630M167GD000810 28.000 T BEN AMO Collecte

RENAULT 
PREMIUM 260

1734RT62 19/08/1997 26 VASP RENAULT 22AXB1XDC240 VF622AXB0A0002965 19.000 T BOM Collecte

RENAULT 
PREMIUM 260

4633SR62 07/10/1999 26 VASP RENAULT 22AXA1XDC243 VF622AXA0A0014360 19.000 T BOM Collecte

SCANIA BX793KM 08/11/2011 25 VASP SCANIA B9G62RA395 VLUP6X20009160887 26.000 T BOM Collecte

RENAULT EXPRESS 4276TD62 01/02/1994 6 CTTE RENAULT F40404 VF1F4040411071500 1.455 T FOURGON Collecte

SCANIA 2939TJ62 22/02/2001 24 VASP SCANIA B962X41SH VLUP6X20009057561 26.000 T BOM Collecte

RENAULT BT963LR 15/03/2006 30 VASP RENAULT 22CVA9 VF622CVA000109799 26.500 T BOM Collecte

VOLVO 7356VH62 16/01/2003 25 VASP VOLVO FMD62X6A8 YV2J4CHCX3A556507 26.000 T BOM Collecte

VOLVO 2907VX62 18/03/2004 25 VASP VOLVO FMD62X6A8 YV2J4CHC04B355758 26.000 T BOM Collecte

RENAULT AS974XL 30/07/2004 30 VASP RENAULT 22CVA9 VF622CVA000106453 26.000 T BOM Collecte

IVECO DK693FM 19/09/2014 21 VASP IVECO 2Y3C WJME2NNJ40C271840 26.000 T BOM Collecte
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INVENTAIRE FLOTTE NAUTIQUE          Janvier 2017

LOT N°1         DERIVEUR janv.-17
Marque : Europti
Nature : Optimist
Poids : 39 kilogrammes
Nombre de places : 2  

v  dériveur de 4 couleurs différentes 39
→  safran 45
→  dérive 45
→  voile 3,5 mètres carré 40
→  greement type tempête 20
→  chariot de mise à l'eau 20

LOT N°2     FUNBOAT janv.-17
Marque  :  Funboat standard
Nature : Catamaran mono-bloc
Poids : 75 kilogrammes
Nombre de places : 2

v  funboat monoblock 37sur41

→  safran 39sur41
→  voile 4,8 mètres carré 40sur41
→  mâts 35sur41
→  greement de rechange 0
→  chariot de mise à l'eau 19
→  têtes de gouvernail 14



LOT N°3     OPEN BIC janv.-17
Marque  : Open bic
Nature : Dériveur
Poids : 90 kilogrammes
Nombre de places :   non précisé                       

v  dériveur open bic 12
→  safran 6
→  greement 4 métres carré 14
→  greement 4,5 métres carré 6
→  dérives 12
→  chariot de mise à l'eau 12

LOT N°4    CATAMARAN janv.-17
Marque : New cat 12
Nature : Catamaran
Poids : 90 Kilogrammes
Nombre de places : non précisé 

v  catamaran 12 pieds 14
→  spinnaker 13
→  trapèze 14
→  enrouleur de FOC 14
→  trampoline 0
→  série de haubans 0
→  stick 0
→  chariot de mise à l'eau 4



LOT N°4   SUITE janv.-17
v  catamaran 14 pieds 2 Marque : New cat KL

Nature : Catamaran
Poids : 110 Kilogrammes
Nombre de places : non précisé
Marque : New cat 16

→  spinnaker 2 Nature : Catamaran
→  trapèze double 2 Poids : 110 kilogrammes
→  enrouleur de FOC 2 Nombre de places : non précisé
→  trampoline 0
→  série de haubans 0
→  stick 2
→  chariot de mise à l'eau 2

v  catamaran 16 pieds 2 Marque : New cat 16
→  spinnaker 2 Nature : Catamaran
→  trapèze double 2 Poids : 150 kilogrammes
→  enrouleur de FOC 2 Nombre de places : non précisé
→  trampoline 2
→  série de haubans 0
→  stick 2
→  chariot de mise à l'eau 2



LOT N°5    PLANCHE A VOILE janv.-17
Marque : Bic sport

planche à voile 25 Nature  : Planche à voile
v  planche techno bic 293 0 Modèle: Techno bic 293

→  greement de 6,8 mètres carré 0 Poids : 15 Kilogrammes 
→  greement de 7,8 mètres carré 0 Nombre de place : 1 personne 
→  aileron de rechange 3

v  planche Nova 210 25 Marque : Bic sport
→  greement de 2,50 mètres carré 13 Nature  : Planche à voile
→  greement de 3,20 mètres carré 15 Modèle : Nova 210
→  greement de 4 mètres carré 15 Poids : 15 Kilogrammes 
→  greement de 5 mètres carré 14 Nombre de place : 1 personne 
→  aileron de rechange 2
→  pied de mat complet 10



LOT N°7    BOMBARD DB 550 janv.-17

v  bombard db 550 avec : 1 Marque : Bombard explorer DB 550
moteur 50 CV Mercury ELP PTFI

98 kilogrammes
1 Nature : Bâteau pneumatique semi-rigide

remorque routière 1 Poids : 280 Kilogrammes 
armement sécurité : bidon étanche 1 Nombre de places : 14 personnes maximum

 →  brassières 4
→  lampe torche 1
→  écope 1
→  corne de brume 1
→  jeu de 3 pavillons 1
→  miroir de signalisation 1
→  carte marine 1
→  bloc côtier 1
→  feu à main 3
→  compas comet 2 1
→  kit bouée orange + feux à retournement1
→  échelle de secours 4 marches dans un sac1
→  ligne de mouillage comprenant 1 ancre de 7Kg1
→  manille galva 8 mm 2
→  chaine 6 mm 10m
→  cordage 10 mm 30m



LOT N°7    SUITE janv.-17
v  new matic avec : 9
moteur 15 CV Mercury HP

4 temps
7 Marque : New matic 360

moteur 6 CV 2 Nature : Bâteau de sécurité
antivol 10 Poids : 120 kilogrammes (bâteau seul)
remorque mise à l'eau 9 Nombre de places : 6 personnes maximum
bidon étanche comprenant 7

→  ancre 7
→  chaine 5 m 7
→  cordage  30 m 7

LOT N°8    VETEMENT ET PETIT EQUIPEMENTjanv.-17

v  combinaison 167
v  spray top 100
v  paire de chaussons 93
v  bouée de balisage remplie de mousse diamètre 60 cm6

→  ancre de 4 Kg 4
→  chaine de 6 m de longueur 4
→  filin de 25 m de longueur 4

v  bouée gonflable de diamètre 50 à 60 cm (10 blanches et 10 couleurs)20
→  grappin de 2 Kg 4
→  filin de 25 m 4

v  pistolet de réparation polyéthylène 1
v  pavoi de pavillonnerie complet ( taille des pavillons : 50 à 60 cm )1
v  corne de brume 5
v  mégaphone 1
v  émetteur VHF avec leur chargeur 1
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ASSURANCE   "FLOTTE AUTOMOBILE
ET RISQUES ANNEXES"

STATISTIQUES SINISTRES

La statistique sinistres comporte : 

 Page de garde ................................................................................... 1 page

 Statistiques : 0

 Communauté d'Agglomération Grand Calais, Terres & Mers..... 1 page

 Ville de Coulogne (SMACL) ........................................................ 0

 Ville de Marck en Calaisis (SMACL) ........................................... 1 page

 SMIRTOM de Calaisis (SMACL)................................................. 0

 Ville de Calais (GMF).................................................................. 1 page

TOTAL ..................................................... 4 pages







Situation
Date

cloture

N°

sinistre

Ref.

Compagnie

Date

sinistre
Immat. Nature

%

respons
Corpo Franchise

Assurés

Dommages

Tiers

Dommages
Honraires Assuré Tiers Recours Coûts

En cours                                          1701375             A7X17B41524/SN                          15/03/2017 7028 TJ 62          Recours forfaitaire                     100% 1 420,00 1 420,00

En cours                                          1702458             W7X17B42946/AMC                         30/05/2017 1734 RT 62          Bris de glaces AUTO                     0% 800,00 800,00
En cours                                          17-LA SA-A-1704025  D7X17B44931BA                           21/08/2017 BX-683-RA           Recours forfaitaire                     50% 710,00 710,00
En cours                                          17-LA SA-A-1704287  7WX17B45361/JPM                         12/09/2017 AH-082-YH           Incendie                                0% 230,00 0,00
En cours                                          1702749             J7X17B43257/AMC.                        15/06/2017 2468 YB 62          Recours forfaitaire                     100% 1 420,00 1 420,00
Clos                                              22/05/2017 1700435             N7X17B40409/SN                          17/01/2017 CW-199-DG           Recours forfaitaire                     100% 1 420,00 1 420,00

En cours                                          17-LA SA-A-1704337  15/09/2017 BX-683-RA           Recours forfaitaire                     50% 710,00 710,00

Total 6 480,00
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